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et de concevoir des mesures nouvelles dans differents 
domaines qui pourraient etre utiles aux pays en voie 
de developpernent les moins developpes afin de leur 
permettre d'etre rnieux a rnerne de tirer de justes et 
reels avantages des mesures generales de la Strategie 
intemationale du developpement pour la deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement; 

2. Prie instamment les organismes competents des 
Nations Unies et les sources bilaterales et multilaterales 
de financement du developpernent de donner suite rapi
dement aux resolutions 1753 (LIV) et 1754 (LIV) 
du Conseil economique et social et de prendre les 
dispositions voulues pour etre mieux a meme de parti
ciper de fai;on plus efficace a la mise en reuvre des 
mesures d'aide aux pays Jes moins developpes enoncees 
dans la resolution 62 (III) de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement; 

3. Prie tous les pays developpes de se rallier a la 
tendance en faveur d'une reactivation et d'une reorien
tation du F6nds d'equipement des Nations Unies en 
versant des contributions a ce fonds et en appuyant 
ses operations lors des conferences annuelles pour les 
a.nnonces de contributions; 

4. Decide d'exarniner plus avant, a sa vingt-11euvieme 
session, la question de la creation d'un fonds special 
de developpernent pour les pays les moins avances en 
vue de cornpleter les services fournis a ces pays par 
les institutions financieres existantes et, dans ce but, 
prie le Secretaire general d'etablir, aux fins de presen
tation a l'Assemblee generale par J'intermediaire du 
Conseil economique et social a sa cinquante-sixieme 
session, un resume des etudes deja effectuees sur la 
necessite de creer un fonds special pour Jes pays les 
moins avances et sur Ies arrangements institutionnels 
a adopter a cette fin, en y joignant tous renseignements 
supplernentaires eventuels; 

5. Decide en outre que, lors de sa vingt-neuvieme 
session, une evaluation complete de !'application des 
mesures speciales en faveur des pays Jes moins develop
pes devra etre entreprise et qu'une decision devra etre 
prise au sujet des principes qui devraient regir un fonds 
special de developpement pour les pays Jes moim 
avances et de son mode de fonctionne,ment eventuel, 
et que, sur Ja base des rapports et etudes demandes 
par le Conseil economique et social aux organisme$ 
competents des Nations Unies, il faudra passer en 
revue les mesures speciales en faveur des pays Jes moins 
developpes, le but etant de pcrmettre aux organisroe!> 
des Nations Unies d'etre mieux a rneme d'appli.quer 
toutes les dispositions de la resolution 62 (III) de 1a 
Conference des Nations Unies sur le commerce et k 
developpement et d'adapter Jeurs directives de politiquc 
generate, leurs regles operationnelles, Jes conditions de 
l'aide et leurs arrangements institutionnels a la situa
tion et aux problemes des pays les moins deve!oppes, 
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3175 (XXVIII). Souverainete pernumente sur le!'> 
ressources nationales dam1 lei'! territoirc!! 
arahes occupes 

L'Assemblee generale,, 

Ayant presents a l'esprit lcs prlncipcs pe1tinents dt, 
droit international et les dispositions des conventions 
-et des reglements internatiouaux, tn partkulier de fa 

quatrieme Convention de Geneve72, concemant les obli• 
gations et les rcsponsabi\ites de la puissance occupante, 

Rappe/ant ses precedentes resolutions relatives a la 
souverainete permanente sur les ressources naturelles, 
y compris la resolution 1803 (XVII) du 18 decembre 
1962, dans laquelle elle a proclarne le droit des peuples 
et des nations a Ja souverainete perrnanente sur leurs 
richesses et leurs ressources naturelles, 

Rappe/ant Jes dispositions pertinentes de la Strategic 
internationale du developpement pour la deuxieme De
cennie des Nations Unies pour le developpement73 , 

Rappe/ant egalement sa resolution 3005 (XXVII) 
du 15 decembre 1972, dans laquelle elle a affirme le 
principe de la souverainete de la population des terri
toires occupes sur ses richesses et ressources nationales 
et demande a tous Jes Etats, organisations internatio
nales et institutions specialisees de n'accorder ni recon
naissance,, ni concours, ni aucune aide a toutes mesures 
prises par la puissance occupante pour exploiter les 
ressources des territoires occupes ou pour modifier 
d'une fa9on quelconque la composition demographique, 
le caractere geographique ou !'organisation ins-titution
nelle de ces tcrritoires, 

I. Atfirme le droit des Etats et des peuples arabes 
dont Jes territoires wnt sous occupation etrangere a 
la souverainete permanente sur toutes leurs ressources 
naturelles; 

2, Reaffirme que toutes Jes rnesures prises par 
Israel pour exploiter les ressources humaines et natu
relles des territoires arabes occupes sont illegales et 
<lemande a Israel de mettre immediatement un terme 
a ces mesures; 

3, Af!irme le droit des Et.ats et des peuples arabes 
dont les territoires sont sous occupation israelienne a 
la restitution des ressources naturelles des territoires 
occupes et a une pleine indemnisation pour l'exploita• 
tion, la spoliation et les dommages dont elles ont fait 
l'objet, ainsi que pour l'exploitation et la manipulation 
des ressources humaines de ces territoires; 

4, Declare que Jes principes ci-dessus s'appliquent 
a tous ks Etats, territoires et peuples soumis a l'occu• 
pation etrangere, au regime colonial OU a !'apartheid. 

2203• seance pleniere 
17 decembre 1973 

:'H76 (XXVIII). Premiere operation biennale 
d'exame-n et •l'evaluation d'ensemhle des 
progre!'> accomplis dans !'application de 
la Stralegie internationale du developpement 
pour la deuxieme Decennie des Nationa 
liniel'! pour le developpement 

L'AssemblJe gdnerale,, 
Ayant entn:!tni,,·, cunform6ment au paragraphe 83 de 

sa resolution 2626 (XXV) du 24 octobrc 1970, un 
examen de l\~\ olution economique et sociale <lepuis le 
lancernent de ia deuxiemc D&::i~nnie des Nations Unies 
pour k di'.Vcloppement, 

Adopte le texte suivant concemant la premiere ope
ration biennalc d'examen et d'evaluation d'ensemble 
de<; progres a,:li•rnplis <ians 1'application de la Strategie 
internationak du . ,kvciuppement pour h. deuxieme 
l1t\cs.~!1Ilic de~ ·~atmns Onies pour ie devc.loppcment: 

72 Conveut;on relat;ve a la protection des personnes civiles 
i,n temps ,':- r1:eff<', N:;tions Unies, Rewrll der Traitb, vol. 75, 
r,o 971. 

n :IV:s,,tatior: 262!, {X)(V). 
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1. Le concept meme de l'examen biennal, adopte en 1970, 
111pposait qu'a l'occasion de cet examen on procederait a une 
6valuation globale des r6sultats deja atteints et qu'on en 
tire.rait des conclusions pour l'avenir. Les renseigneDWll.ts sur 
l'experience des deux premieres annees ( 1971-1972) de la 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement 
aont encore insuffisants pour permettre d'analyser de fa9on 
complete objeotive et detaillee les progres reaHses OU les 
6checs r~contres ou pour fixer de nouveaux objectifs qui 
remettent en cause ceux qui figurent deja dans la Strategic 
intemationale du developpement pour la deuxieme Decennie 
des Nations Unies pour le developpement74• Pac ailleurs, les 
changements dans la perception qualitative et les propositions 
tendant a modifier les indicateurs actuels ne jmtifient pas 
l'abandon de revaluation quantitative partout ou cela est pos
sible. Quoi qu'il en soit, l'examen et l'evaluart.ion ne visent 
pas a analyser des exemples isoles de progres ou a etudier 
certains indicateurs, mais a evaluer les tendances generales et 
les progres realises dans la voie d'un developpement econo
mique et social integre. Cette evaluation semble indiquer que 
l'exp6rience des deux demieres annees reste une soucce de 
srande preoccupation. 

2. Depuis 1970, l'economie mondiale a connu une serie 
·de crises mon6taires qui ont eu des repercussions graves, 
1urtout sur Jes pays en vo:.e de developpement, qui sont en 
16neral plus vulnerables aux secousses economiques exte
rieures. En outre, des changements importants ont eu lieu 
dam Jes relations eoonomiques internationales, en particulier 
entre Jes pays avances. D'autre part, la communaute intema
tionale est devenue visiblement plus comciente de l'interde
pendance des problemes communs a ses membres et, en 
particulier, de l'ioterdependance de diverses categories de 
problemes qui, dans le passe, meme lorsqu'ils etaient abordes, 
1'6taient separement. L'evolotion des relations entre les pays 
d6veloppes offre l'occasion de mettre au point de nouvQ!les 
formes de cooperation internationa!le qui devraient prendrc 
en consideration Jes interets de tous les pays et donner un 
6lan sensible au prog.-es economique et social des pays en 
voie de developpement. On reconnait dans une mesure crois
aante que la repartition actuelle de la puissance eoonomique 
dans le monde est mal equilibree et l'on se rend de plus en 
plus compte que Jes pays en voie de developpement et les 
pays developpes ont un mteret commun a ce que l'economie 
mondiale fonctionne d'une mamere rationnelle et eqwtable. 
La comprehension de plus en plus girande que l'on a des 
facteurs qui determinent le processus de developpement de
wait 6Balement avoir un effet positif. 

'14 Resolution 2626 (XXV). 

3. Neanmoins, du point de vue de l'a.ction internationale, 
la cause du developpement est en perte de viitesse depuis 
1970. Ma!gre les mesures prises par certains pays developp6s, 
le montant total des transferts nets de ressoucces financieres 
aux pays en voie de developpement ne s'est guere rapproch6 
de l'objectif fixe dans la Strategic internationale du deve
loppemeot, et le montant net de l'aide publique au develop
pement exprime en pourcentage du produit national brut des 
pays developpes, qui a une importance vitale, n'a pratique
ment pas augmente. Malgre leur ~xpansion au COUll"S des 
demieres annees, les operations de certaines institutions fi
naocieres iotemationaJes, du fait qu'elles sont etu:oitement 
tenues en lisieres, n'ont pas ete etendues aussi rapidement 
que la demande s'en faisait sentir, ce qui a cause de graves 
difficultes aux pays en voie de developpement au moment ou 
ils avaiient le plus besoin d'aide pour leur developpement. 
Certaines des activites de quelques soci~s multinati.onales ont 
ete, dans plusiellll's cas, une source de preoccupation. Sur le 
plan commercial, si certains progres ont ete realises depuia 
l'adoption de ,la Strategic, ni les innovations ni les mesures 
de mise en reuvre n'ont repondu aux esperances. 

4. La Straitegie a ete con9ue et doit etre appliquee dans 
une optique dynamique et novatrice. Depuis que la Strategie 
a ete adoptee, on a vu apparaitre des preoccupations et des 
notions nouvelles mettant en cause le processus du developpe
ment des pays en voie de developpement, alors que d'autres 
prenaient un caractere d'urgence accrue. On peut citer en l'occur
rence les pressions inflationnistes qui s'exercent avec persistance 
dans les principaux pays developpes et les perturbations mo
netaires qui affectent en particulier les pays en voie de de
veloppement; le souci de preserver l'environnement et les 
rapports de ce demier avec ie developpement; l'interdepen
dance qui existe entre le developpement et les facteurs d6-
mographiques; les problemes que posent la misere massive, le 
ch6mase et la repartition des revenus dans de oombreux pays; 
les incidences des societes multinationales; la menace d'une 
penurie alimcmtaire a l'echelle mondiale et 1es perspectives 
d'exploitation des ressoucces minerales des fonds marins au
dela des limites de la juridiotion nationale. 

5. Malg-re rnmportance des efforts dcploy6s par lea pays 
en voie de developpement, leur taux moyen de croissance 
economique a marque en fait un declin par rapport au niveau 
atteint vers la fin de la decennie pr6cedente. En outre, cette 
moyenne masque de vastes disparites dallS Jes taux de crois
sance enregistr6s par les divors pays en voie de developpement. 
Et encore rien n'annonce que ,l'ecart entre Jes niveaux de vie 
des pays devedoppes et des pays en voie de developpement ak 
commence a diminuec, meme dans la modeste mesure prevue 
dans la Strategic. 

6. L'objectif du d6veloppement doit occuper une place de 
premier plan panm les multiples problemes importants pour 
lesquels la communaute intcrnationale doit rechercher d'ur
gence des solutions effi.caces et compatibles. La paix et la se
curite internationa.les, fondees sur la justice et les prinoipes 
de l'integrite territoriale, de l'autodetermination et de !'ab
sence de toutes pressions extericures s'ex~t sur la souve
rainete, ainsi que les libertes fondamentales et Jes autres prin
cipes enonces dans la Charte des NatiOD6 Unies, 90Dt lea 
condiit.ions indispensables au progres economique et social de 
tous les pays. Le relichement generalise des tensions dans 
toutes les regions du monde sur la base des principes sus
mentionn6s permettrait done a tous les pays, quel que aoit 
leur systeme economique et sooial ou leur niveau de deve
loppemeIIII:, de tirec profit de ce processus et de s'en servir 
pour realisec Jes buts et les objectifs de la deuxieme Deccmnie 
des Nations Unies pour le developpement en matiere de pro
gres eoonomique et social. La paix, la securite, !'absence de 
toute forme de pressions et de coercition exterieures c:4 un 
climat de detente generalise pourraient et devraient augmenter 
les p~sibilit6s d'aide au developpement au prof!Jt des pays en 
voie de developpement. Le progres accSere des pays en voie 
de developpement contribuera a son tour a promouvoir une plus 
grande stabilite et a renforcec la paix et la s6curite dam I~ 
monde. 
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7. Des ~gions du monde en voie de, d6veloppement sont 
encore assujetities au · colonialisme, l la discrimination raciale, 
l !'apartheid et a !'occupation 6trangm-e, ainsi 9u'a d'autres 
formes de pressions ex,t6rieures s'exe~ant suir leur souve
rainet6 et leurs diroi:ts fondamentaux, ce qui fait obstacle aux 
efforts de d6veloppemeDt des peuples et des pays int6ress6s. 
n faut done s'efforcer d'6liminer sans retard tous ces facteurs 
negatifs. 

8. Une action s'impose d'mgence pour mettre en appli
cation celles des mesures de politiquc g6n6rale adopt6es dans 
la Strategic qui n'ont pas encore ete appliqu6es. Il est essen
tiel que les pays develop~ fassent preuve de la volont6 poli
tique n6cessaire pour accorder un rang plus ~lev6 de priorit~ 
a !'application de ces mesures, afin de foumir un cadre qu1 
favorise ,l'acc6leration des progres des pays en voie de d6-
veloppement. Puisqu'ils sont les premiers responsables de leur 
d6veloppement, les pays en voie de d6veloppement devraient 
poursuivre et intensifier !'application de mesures de politique 
gen6rale vigoureuses. 

9. L'objectif principal reste la 11"eduction des in6galit6s fla
grantes dans le developpement economique et la protection 
socia,le qui se sont accentu6es entre les pays du monde et 
dans certains cas a l'int6rieur des pays, et la lutte contre la 
misere, notamment par des moyens qui permettent d'am6liorer 
la condition des categories les plus pauvres dans les pays 
pauvres. Tel est !'esprit de la Strat6gie internationale du d6ve
loppement que Jes Etats Membres de !'Organisation des Na
tions Unies ont adoptee a l'unanimit6 en 1970 et tel est aussi 
l'esprit qui a oriente la premiere operation d'examen et d'6va
luation de la Strategic. 

10. II existe des complementari-t6s tres importantes entre 
les principaux buts et objectifs de la Strategic internationale 
du d6veloppement. L'agricultme, qui constitue aujourd'hui le 
secteur d'activite predominant dans la plupart des pays en 
voie de developpement et qui est un sujet de grave pr6occu
pation pour beaucoup d'entre eux, doit &tre developpee, di
versifiee et modernisee. Le r6le de transformation que rin
dustrie doit avoir sw- le developpement de ,!'agriculture, des 
transports et d'autres secteurs, ainsi que sa capacit6 d'absorber 
une plus grande proportion de la main-d'ceuvre croissante, 
doivent etire renfO!c6s. Le d6veloppement comprend une mul
tiplicit6 d'objectifs et de programmes qui, s'ils sont conve
nablement associes, permettront d'accroitre la production et 
d'ameliorer l'emploi, la r6partition du revenu, l'enseignement, 
la sant6 et la nutrition. L'homme est a la fois produoteur et 
consommateur : son bien-etre est a ,la fois la cause d6termi
nante et le r6swtat final du d6veloppement. Les dimensions du 
dcveloppement appellent une conception intcgr6e de la pla
nification et la volonte politique d'operer les indispensables 
transformations structurelles et institutionnelles, oompte tenu 
de Ja situation des pays interesses. Les pays en voic de deve
loppement qui procedcnt a ces transformations ont besoin non 
sculement d'encouragements mais aussi d'une assistance in
ternationale appropriee. 

11. Dans ce contexte, la premiere operation d'cxamcn et 
d'6valuation d'ensemble a 6te entreprise sur la base d'unc 
evaluation generale des r6sultats concemant la realisation des 
buts et objectifs de la Strategic internationale du developpe
ment ainsi que de !'application des mesUll"es de politique ge
n6rale prises en la matiere, compte tenu des efforts deploy6s 
par les pays en voie de d6veloppement et des r6alisations des 
pays developp6s. Cette operation devrait nccessairement con
duire a d6findr de fa~on plus precise les mesures de politique 
generale necessaires pour appliquer Jes dispositions de la Stra
tegic. Elle pourrait, au demeurant, faciliter l'elaboration de 
la Charte des droits et des devoirs 6conomiqucs des Etats7G. 

7G Resolution 45 (III) de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le d6veloppement, en date du 18 mai 1972. 
Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le dlveloppement, troisieme session, vol. I : Rapport et 
annexe:1 (publication des Nations Unies, numero de vcnte : 
P.73.11.D.4), annexe I.A. 

Il.-EVALUATION OENERALE 

A. - R.&u.lSATION DES BUTS ET OBJECTIFS 

12. Le bilan des deux prcmieres annees de ,la deuximne 
Deccnnie des Nations Unies pour le devcloppemcnt montro 
que les problmnes du d6vcloppemcnt, loin de se reglcr, ont 
continue a s'aggravcr. Dans de nombrcux cas, ii s'eet memc 
produit unc regression par rapport a la situation qui regnait 
vers la fin de la decennie precedcnte, bicn que le boom recent 
des pays industrialises ait cu, au moins tcmporaircmcnt, 
quelqucs avantages pour certains pays en voie de d6veloppe
ment. Les principalcs caracteristiques des resultats obtcnus 
dan& la realisation des but.s et objectifs de la Strategic inteir
nationalc du developpement sont enumeres ci-apres aux pa
ragraphes 13 a 17 inclus. 

13. Les chiffres provisoires76 donnent a pcnser quc le taux 
moycn de croissance annucMc du produit interieur brut des 
pays en voie de dcveloppemcnt au coUl'S des dcux prcmiercs 
annees de la deuxieme D6cennie du developpement a presque 
aitteint la moycnnc annuellc de S,S p. 100, qui etait egalcment 
cclle de la premiere Deccnnic des Nations Unics pour le de
veloppement (1961-1970). Cc chiffre est encore inf6ricur, dans 
la proportion d'environ 10 p. 100, a l'objectif fixe pour la 
dcuxieme Deccnnie du d6veloppemcnt (6 p. 100). Le taux de 
croissance du produit interieur brut par habitant de ces pays 
n'a guere depasse 2,S p. 100. Les taux de croissance globale 
atteints ont sensiblement varie d'unc r6gion a l'autre et l 
l':interieur des ll'egions. De nombreux pays en voie de devc
loppement, notamment lcs moins avanccs, ont enrcgistre des 
taux moins elev6s (voir tableau 1). 

Tableau 1. - Produit lnterieur brut 

(Objectif de la Strategic internationalc du developpement, 
1971-1980 : 6 p. 100 par an) 

THJt-,.,,. V.trildiotJ ... ,,,.-,., .. ,. 
tl• c,-oiuattc• ,,.., ro,,orl ,a r ..,.,.,. ,.,.,.,.,,,. ,rlcitlnit, 

r,ourut1tog1) 
1961-1970 1971 i91z 

Ensemble des pays en 
voic de d6veloppement S,S S,4 s,s 

Am6riquc latine . . . . . . . S,6 6,3 6,4 
Afrique .............. 4,8 4,1 s,o 
Asie occidcntale ...... 8,1 10,4 10,8 
Asic du Sud et du Sud-

Est ................ s,o 3,4 3,3 

Souacm: .- Et1'd1 ,.., I' lconomi, ,nimtlia/1, 1912 et Centre de la pla
nification, des projections et de-s politiques relatives au di:veloppement 
d11 Secr~tariat de !'Organisation des Nations Unies. 

14. Des conditions m6teorologiques defavorables ont aa
srav6 les insuffisances structurclles du secteur agricole. La 
production agricole a accus6 une grave reg,rcssion dans un 
grand nombre de pays; dans Jes pays en voie de d6veloppe
ment en palticulier, le taux de !'expansion est loin d'avoir 
atteint l'objectif de 4 p. 100 fixe dans la Strat6gie (voir 
tableau 2). 

1s Les indications chiffrees qui suivent sont fondees sur lea 
donnees provisoircs contenucs dans l'Etude sur reconomie 
mondiale, 1972 (publication des Nations Unies, numero de 
ventc : F.73.11.C.1), mises l jour en novcmbrc 1973 ~r le 
Centre de la planification, des projections et des pohtiqucs 
relatives au devcloppemcnt du Secretariat de l'Oraanisation 
des Nations Unies, et sur des projections demographiques qui 
paraissent indiquer, pour la population des pays en voie de 
d6veloppement, un taux annucl d'accroisscment superieur a 2,S 
p. 100. 
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Tableau 2. - Production agrlcole 

(Objectif de la Strat6gie intemationale du developpement, 
1971-1980 : 4 p. 100 par an) 

Thi ,noy,,. Variatio• ffl IOffrc,,.tsg, 
d, erou~..,.c• 1ar rs,,orl 4 I'..,.,.,, 

a ....... 11, lrlcld,nt, 
(lovrcnttag,) 

1912 1961-1910 1911 

Pays d6velopp6s A 6co-
nomie de march6 .. 2,S 6 -1 

Pays A 6conomie plani-
ft6e .............. 3,0 2 -1 

Pays en voie de d6ve-
loppement .. .. . . . . 2,8 1 

Souacs .-Etvd, nr l'lca..omi, mo•dial,, 1912 et Centre de la 
planificatioll, dea projection, et dea politiques relativea au dfveloppe, 
ment du Secr,tariat de l'Orpniaation dea Nationa Uniea. 

IS. La production manufacturi~re a presque atrteint le taux 
de a-oissance de 8 p. 100 propos6 comme objectif dans la 
Strat6Bie (voir tableau 3). Cependant, l'mfrastructure indus
trielle reste trop insuflisante dam la plupart des pays en voie 
de. d6veloppemeot pour permettre une expansion auto-entre
tenue qui r6ponde aux besoins du march6 tant int6rieur qu'ex
t6rieur. En outre, les liens entre l'industrie et les autres sec
teurs de 1'6conomie sont encore loin d"etre ad6quats. 

16. Le quantum des exportations des pays en voie d6ve
loppement s'est accru A un taux annuel nettement au-dessous 
de l'objectif d'un peu plus de 7 p. 100 fix6 dans la Strat6gie. 
Pour la plupart des pays en voie de d6veloppement, le taux 
n'a 6t6 que d'environ S p. 100, pourcentage nettement inf6-

Tableau 3. - Production manufacturiire 

(Objeotif de la Strat6gie internationale du d6veloppement, 
1971-1980: 8 p. 100 par an) 

TIIIU "'°'"' VariatiD• ffl ,o,,rcfflt,,.. 
d, croissant, ,,,, ra,,orl .. r -·· 

""""'"' lrlcld••t• 
( ,o,.rc,rdag,) 

1961-1970 1971 1912 

Pays developp6s l 
6conomie de mar-
ch6 •• + •••••••••• S,8 1,3 6,7 

Pays a 6conomie 
,planifi6e d'Europe 
orientate ........ 8,6 8,4 7,3 

Pays en voie de d6-
veloppement ..... 6,4 7,6 8,1 

Souacx. -Et1'd1 nr l'lca..omi, nwndiale, 1972 et Centre de la plani
lioation, des projections et des politiques relative■ au developpement 
du Secretariat de l'Orsanisation des Nations Unie1. 

rieur au taux atteint au cours de la D6cennie pr6c6dente. 
L'expansion du quantum des importa,tfons a aussi 6t6 nette
ment inf6rieure a l'objectif d'un peu moins de 7 p. 100 flx6 
dans la Strategie. En valeur exprim6e en dollars des Etats
U nis, en 1971 et 1972, les exportations des pays en voie de 
d6veloppement ont augment6 au taux moyen de IS p. 100 
alors que le\Jl'll importations augmentaient de 12,8 p. 100. 
Pour la plupao:t des pays en voie de d6veloppement, les termea 
de 1'6change se sont d6teriores en 1971, apr~ avoir 6te carac
t6ris6s par une stabilit6 g6n6rale relative pendant toute la 
D6cennie pr6cedente, et .ils ne se sont pas totalement r6tablis 
en 1972 (voir tableau 4). 

Tableau 4. - Variation du niveau des lchanges commerciaux 
des pays en voie de dlveloppement 

Pays "' '""' d, dhJ,lo~,,...,..,, E~,,,.1,1, d11 111:,s ,.. .,.,.. •a.. cotnlril l,s to:,s ,1,orlat••r• 
d, dh,110,,,,,...., d• I rol, 

v,w;a,;,,,.,,. Variation,,. 

Ta,.,,11nntul 
,O•rcffltag, 

Ta""a"""'' 
lo1'rcffltag, 

fflO)'ffl d, 
111r ra,,ort 
"ra .. ,.,, 

,arra"ort 
moy,n d, • r ...... ,, .,.,;,,,;,,,. ,rlcld,,.,, 

(,O,Wc.,.,11(1,) 
,-ia,;,,,. ,r1cu,,.,, 

1961-1910 1911 1972 
£,tw,rc,nlag1) 

1961-1910 1971 191Z 

Quantum 
Exportations 6,6 6,S 6,1 S,8 4,8 S,1 
Importations s,s 6,2 3,1 S,8 4,7 1,7 

Valeur 
Exportations 7,0 12,4 17,7 7,1 4,7 20,9 
Importations 6,4 14,3 11,4 6,8 13,6 10,2 

Termes de 1'6change• .. -2,0 +2,6 - 8,5 + 6,1 

Souacs .- Centre de la planilicati"!', des projections et des politiquea relative. au developpement du 
Secretariat de J'Orsaniaation des Nation, unieL 

a Donnee1 proviaoirea. 

17. La redistribution du revenu n'a pas avanc6 assez vite 
dans de nombreux pays en voie de d6veloppement. Le ch8-
maao obscurcit ,!'horizon. Le nombre des 6tablissements de 
sant6 publique et d'enseignement augmente mais ils sont en
core loi,n de r6pondre aux besoins. La p6nurie de logements 
reste critique. La malnutrition est largement r~andue. Tous 
ces 616ments ont encore aggrav6 le probl~me de la misere 
masaive dans de nombreux pays en voie de d6veloppement. 

B. - EPPOllTS DfiPLOYb PAil LES PAYS EN vom 
DB DtVELOPPBMBNT 

18. Les pays en voie de d6vcloppement acquierent pro
,ressivement de l'exp6rience en mad.ere de planification na
dona1e. i.eun m6canismee de planification se renforcent avec 

le temps et, dans plusiours cas, ces pays sont parvenus A 
accroitre leur influence sur les decisions les plus importantes 
d'ordre 6conomique et eooial. Les plans de d6veloppement 
successifs t6moignent d'am61iorations continues des techniques 
de formulation des plans comme des m6thodes d'ex6cution. 
Un certain nombre de plans de d6veloppement actuel attestent 
aussi que les pays en voie de d6veloppement deviennent de 
plus en plus conscieDts de la n6cessit6 de suivre, compte tenu 
de leur situation, des mod~les de d6veloppement ou !'expansion 
et la structure de la production soient con!;ues de maniere l 
contribuer a r6soudre des probl~es tels que la miere massive 
et le ch8mage. Toutefois, ii reste encore beaucoup a faire 
dans ce domaine. 

19. Les changements que aes pays en voie de d6veloppe
ment oot apport6s A leurs institution& couvrent toute une 
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pmme d'activites productcices. Dans le domame des res
sources naturelles des changemen.ts ont ete apportes am: 
institutions ces de~ieres annees en vue d'une utilisation plus 
efficace des ressources et d'une participation plus gran~e de 
l'Etat a leur exp,loitation. Dans quelques pays en vo1e de 
devel<>ppement, la nationalisation, l'~soci~tion de l'Etat ~vec 
des entreprises etrangeres et la mod!fic_a4li~n des concessions 
et regimes d'exploitation, de commerc1ah_sat~on et de transport 
des ressources naturelles ont ete les pnnc1paux moyens em
ployes pour operer ces cbangements. 0~ a be~ucoup i_nsiste 
ces dernieres annees sur la reforme agraire ma1s, en fa1t, Jes 
r6alisations ont ete rares jusqu'a present. II reste encore tres 
necessaire que les pays int~resses . entrepre~ent une reforme 
agraire adaptee a leurs besoms soc10-econom1ques. II est essen
tiel aussi qu'ils appor4ent aux institutions et aux s~ct?res 
eoonomiques et sociales traditionnelles d'autres mod1ficatio_ns 
fondamentales afin d'eliminer les obstacles au progres social 
et au developpement economique et d'en acceler_e~ 1~ rytbme. 
II convient en particulier d'eliminer fa sous-whsat1on mar
quee de la capacite de P£oduction des indus~es ~anuf~tu
rieres et de modifier la structure de la production mdustr1elle 
de maniere qu'elle satisfasse a la fois les besoins de l'em
ploi et de la consommation de masse. On n'a pas encore 
bien 6tudie dans les pays en voie de developpement le role 
utile que des travaux publics bien con1,us peuvent jouer a cet 
egard. 

20. Les pays en voie de developpement ont adopte tout un 
ensemble de mesures visant a mettre en valeur Jeurs ressources 
bumaines. Beaucoup d'entre eux ont defini leur politique _de 
population : si ccrtains comi_derent qu'un accr?issement r~p1de 
de la population e&t souhaitable pour les aider ~ attem~~ 
leurs objectifs de devel<>ppement, d'autres reconnaisseot qu 11 
est necessaire de reduire le taux d'accroissement de la p~u
lation a cette ~me fin. Dans certains pays, le taux de natah~e 
a baisse de fa1,on sensible. La capacite qu'oot les pays en vo1e 
de developpement d'appliquer des programmes adequats en 
vue de mettre A Ja disposition de la population des moyens ~e 
planification de Ja famille reste ,Jimitee, alors ~U:'ils ont besom 
de ces programmes dans le cadre de Jeur pohtique de _popu
lation. Ces pays ont obtenu quelques resultat.s en cc qw _con
cerne !'extension des avantages de la croissance econom1que, 
en particulier grlce au developpement des m~yens d'enseigne
ment et des services de sante, a la construction de logemen·ts 
a bon marche pour les secteurs ies plus pauvres de la popu
lation et a d'autres ameliorations, mais il reste encore beau
coup a faire, en particulier pour ameliorer l'acces a ces moyens 
dans les zones rurales. En outre, ii faut redoubler d'efforts 
pour orienter l'enseignemcnt vers les :priorites du developpe
ment. 

21. D'une maniere generate, les pays en voie de develop-: 
ment utilisent plus effica.cement leurs ressources aux fins du 
devcloppement. En outre, ces pays ont continue a renforcer 
Jes mesures prises pour mobiliser les ressources financieres 
interieures aux fins du developpement. Dans ces pays, le taux 
de l'epa.-gne nationale brute par rapport au produit national 
brut a sensiblement augmente. Bien que l'expansion et !'ame
lioration des systemes fiscaux et des mesures connexes aient 
permis de faire des progres considerables, une action encore 
plus energique s'impose pour accelerer !'augmentation du taux 
de l'epargne. Etant donne que de nombreux pays en voie de 
developpement sont fortement itributaires de leurs exportations, 
le rythme de !'expansion des exportations continue d'infiuer 
beaucoup sue le taux de l'epargne. 

22. Les pays en voie de developpement se sont activement 
employes A promouvoir le commerce entre eux et a creer ou 
a renforcer la cooperation et !'integration economiques rb
gionales, sous-regionales ou interregionales. On s'accorde de 
plus en plus a reconnaitl"e qu'une action dans ce domaine 
peut contribuer a am.61.iorer la situation econom1que des pays 
en voie de developpement. 11 apparait toujours aussi neces
u.ire de soutenir et de poursuivre de tels programmes de 
cooperation et de recherchec des solutions nouvelles et plus 
efflcaces. 

23. L'economie des pays en voie de developpement reste 
aeneralement sensible aux conditions exterieures e4, par con
aequent, aux politiques et mesures adoptees par les pays de-

veloppes. Ainsi, le succes d'un effort couragem et de vaste 
portee de la part des pays en voie de developpement pour 
accelerer leur progres economique et social ireste subordonne 
a !'existence de facteurs exterieurs favorables. Des lacunes et 
des insuffisances dans la structure du commerce mondial, no
tammeot dans les termes de l'echange, le transfert des tech
niques, !'assistance technique et !'aide au developpement, ont 
eu des repe,rct16Sions defavorables sur !'economic des pays 
en voie de developpement et ont freine le progre.s vers une 
division internationale du travai,J plus rationnelle et plus equi
table. En consequence, ii est non seulement pertinent mais 
aussi crucial de proceder a une evaluation des realisations 
des pays developpes, c'est-a-dire du role qu'ils ont joue dans 
!'amelioration des conditions economiques propres a accelerer 
le progres des pays en voie de developpement. 

C. - REALISATIONS DES PAYS DF,Vl'.LOPPES 

24. Trois ans apres !'adoption de la Strategic internatio
nale du developpement, quelques pays developpes seulement 
ont montre un souci louable de s'engager a adherer aux dis
positions de Ja Strategic; d'autres ne l'ont pas enoore fait et 
n'ont toujours pas apporte de modifications majeures a leurs 
politiques afin d'appuyer la Strategic. Le fait que de nom
breux pays developpes se preoccupen,t du reajustement de 
!curs relations mutuelles ne devrait pas Jes amener a accorder 
une priorite moins elevee aux problemes de developpement 
des pays en voie de developpement et a fa necessite de metlire 
en ceuvre Jes mesures de politique generale inscrites dans la 
Strategic. 

25. On a fait quelques progres dans la mise au point de 
mesures pratiques visant a accroitre le commerce international 
des pays en voie de developpement, mais la mise en ceuvre de 
ces mesures laisse a d6f,irer et pourr.ait etre am6lioree. Les 
pays Jes moins avances, en particulier, n'ont beneficie d'au
cune mesure effective dans le domaine du commerce. II con
vient, a cet egard, de noter ce qui suit : 

a) La communaute internationale ne s'est pas mise d'ac
cord sur un ememble de principes generaux relatifs a la poli
tique des prix et a l'acces aux marches des produits de base 
dans les delais fixes par Ja Strategic. 

b) La seule nouvelle reussite majeure en ce qui concerne 
les produits de base a ete ,Ja conclusion de !'Accord interna
tional sur le cacao de 197277, dont la negociation a dure plus 
de 16 ans et qui n'a pas encore ete ratifie par tous Jes grands 
pays importateurs. On peut citeir egalement Jes dispositions 
prises par quelques pays pour le financement de stocks re
gulateurs. Plusi~urs produits de base presentant de l'interet 
pour un grand nombre de pays en voie de developpement 
souffrent encore d'un acces insuffisant aux marches et de 
!'absence d'une politique des prix satisfaisante, largement ou
verte e4 non discrim1natoire des pays developpes. I>« consul
tations intergouvernementales sur Jes produits de base qui 
l)!"esentent un interet particulier pour Jes pays en voie de 
developpement, notamment Jes produits naturels exposes a Ja 
concurrence de produits synthetiques, sont actuellement en 
cours. Jusqu'a present, toutefois, l(lS mesures concretes prises 
pour accro'itre la competitivite des exportations de ces pro
duits naturels en provenance des pays en voie de developpe
ment sont encore 1lres limitees. Dans certains cas, Ja compe
titivite de ceirtains produits primaires est directement menacee 
par l'accroissement de Ja production de produits synthetiques. 

c) Bien que les arrangements mis en vigueur par Jes pays 
developpes dans le cadre du systeme generalise de preferences 
marquent un progres sensible par rapport a la conception 
traditionnelle du commerce mondiad et de la cooperation in
ternationale, ils ne procurent que de modestes avantages aux 
pays en voie de developpement, notamment aux moins avan
ces d'entre eux. Cela tieot notamment au fait qu'ils ne s'ap
pliquent generalement pas aux produits relevant de-s chapitres 
I a 24 de la Nomenclature douaniere de Bruxelles, ni a un 
certain nombre de produits des chapitres 25 a 99, et qu'ils 
sont assortis <le clauses de sauvegarde, plafonds et autres 

77 Voir publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.73.11.D.9, p. 7. 
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clausea et obstacles non tarifaires. Bien que certains pays 
developpes aient pris des mesures encourageantes, ils n'ap
pliquent pas encore tous le systeme generalise de preferences. 
Mame Jes avantages limites que ce systeme procure aux pays 
en voie de developpement sont menaces d'erosion, en raison 
a la fois des arrangements preferentiels entre pays developpes 
et de l'aba:issement pO&Sible des barrieres commerciales entre 
ces pays a l'issue des negociations commeirciales multi,Iaterales 
dans le cadce de !'Accord general sur les tarifs douaniers et 
le commerce. A ce propos, ii y a lieu de noter que dans la 
Declaration faite le 14 septembre 1973 par ks ministres 
reunis a Tokyo ii a ete reconnu que le systeme generalise 
de preferences devait atre maintenu et ameliore. H convient 
de prendre pleinement en consid6rat:ion !'intention exprimee 
par les parties contractantes a I' Accord general sur les tarifs 
douaniers et le commerce d'assurer des avantages supple
mentaires aux pays en voie de developpement dans leurs 
echanges internationaux. 

d) Les dispositions enoncees dans la Stirategie relativement 
au maintien du statu quo, en par,ticulier pour ce qui est des 
obstacles tarifaires et non tarifaires au commerce des produits 
manufactures et semi-finis n'ont pas ete integralement et 
strictement respectees par certains pays developpes. S'il est 
vrai que certains pays avances ont assoupli ou rappol'te, au 
coms des deux annees ecoulees, quelques restrictions quanti
tatives, de nouveaux obstacles non tarifaires au commerce ont 
egalement ete introduits. Ce recou,s accru amc obstacles non 
tarifaires au commerce suscite de graves preoccupations. Le 
cas des textiles est particulierement caracteristique a cet egard. 

e) Les echanges entre Jes pays socialistes d'Europe orien
tale et Jes pays en voie de developpement se sont poursuivis. 
La valeur des echanges a continue d'augmenter au oours des 
premieres annees de la deuxieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement mais, etant donne l'accroissement no
table qui s'etait manifeste lors des deux dernieres annees de 
la decennie prece<lente, le taux de croissance a ete plus faible 
lors des deux premieres annees de <la decennie en cours. Bien 
que la part des articles manufactures et des produits semi
finis dans Jes importations des pays socialistes qui proviennent 
du monde en voie de developpement reste encore faible, une 
augmentation encourageante a ete constatee. De meme, le 
nombre des pays en voie de developpement avec lesquels les 
pays socialistes commercent est en augmentation. De nou
veaux accords commerciaux ont ete oonclus avec les pays en 
voie de developpement. On recherche actuellement des ame
liorations propres a assurer une plus grande flexibilite et une 
grande multilateralisation des paiemen,ts avec Ja cooperation 
de toutes les parties interessees. 

/) Dans !'ensemble, ,Jes pays developpes ont fah des pro
gres plus lents, plus limites que prevu et decevants dans 
leurs efforts pour appliquer la disposi,tion de la Strategie leur 
demandant d'accorder la priorite a !'adoption de mesures 
unilaterales ou concertees visant a abaisser ou supprimer Jes 
obstacles au commerce d'exportation des pays en voie de de
veloppement. 

26. Les progres accomplis sur la voie de la realisation des 
objectifs fondamentaux de la Strategic internationale du de
veloppement en matiere de transfort des ressources financieres 
vers les pays en voie de devel.oppcm~nt ont cte decevants. La 
realisation de ces objectifs dans Jes delais prevus est d'une 
importance capitale pour atteindre le~ buts e-t objectifs de la 
Strategic. Bien que certains pays avances aient augmente leurs 
contributions financieres, le niveau de participation a, dans 
!'ensemble, ete decevant, et le vnlume de ressources finan
cieres exterieures disponibl•!s est reste tres insu.ffisant par rapport 
aux besoiru: des pays en voie dt, dev.:-loppement. On peut 
fournir a cet egard les precisions c.uivantes 

a) Le monlant total net -des transferts d,: ressources finan
cieres des pays avances a economie de marche aux pays en 
voie de developpement, exprime sous forme de .pou,rcentage 
du produit national brut de ce premier groupe, est passe de 
0,71 p. 100 en 1970 a 0,74 p. 100 en 197L et est tombe a 
0,69 p. I 00 en 1972; il re~k runsi trci; iufrrkur non scule• 
ment a l'objectif de I p. JOO, mais ar,,..,i :cm 111·c<.oau attemt en 
1961, a savoir 0,86 ,P• 100, L'ai<le pubi.ique ;~11 d6veloppem.~nt, 

qui est necessairement assortie de conditions bilaterales et qui 
constitue, de l'avis de la plupart des pays, !'element decisif du 
transfert net, n'a enregistre qu'une augmentation insignifiante, 
passant de 0,33 p. 100 en 1970 a 0,34 p. 100 en 1971 et 
retombant a 0,33 p. 100 en 197278 - contre 0,50 p. 100 en 
1961 - alors que l'objectif fixe pour ce type d'assistance est 
de 0,70 p. 100. Si on n'arrive pas a renverser ,Jes tendanoes 
actuelles, ii est probable qu'aucun de ces objectifs ne pourra 
etre atteint dans Jes delais prevus dans la Strategie; ces ten
dances offrent des perspectives particulierement decourageantes 
quant a la realisation des objectifs en matiere d'aide publique. 
La proportion des subventions par ra,pport aux prots dans le 
cadre de !'aide publique au developpement a quelque peu 
flechi au cours des deux annees considerees, mais !'element 
subvention dans -les prats a legerement augmente. Bien que 
certains pays developpes aient continue a fourni4' une grande 
partie de leur aide publique au developpement sous forme de 
subventions, Jes conditions des pr6ts au developpement ont 
ete en moyenne legerement moins favorables en 1971 qu'en 
1970. Certains pays developpes ont recemment pris des me
sures en vue de l'instauration d'un systeme de prets non lies, 
ou appliquent deja ce systeme dans l'octroi de !eur assistance 
mais, dans !'ensemble, peu de progres ont 6te accomplis dans 
cette voie. 

b) Les transferts de ressources financieres provenant des 
pays socialistes d'Europe orienta,le ont augmente sensiblement 
pendant Jes premieres annees de la deuxieme D6cennie des 
:--rations Unies pour le developpement, bien que Jes montants 
effectivement verses chaque annee n'aient pas pu etre deter
mines. Ces transferts ont ete effectues a des conditions asse;z: 
favorables. 

c) Du fait que le niveau de !'aide publique au developpe• 
ment etait tres inferieur a leurs besoins, les pays en voie de 
developpement ont recouru d'une maniere croissante a des 
prets commerciaux plus onereux. II s'ensuit que le fardeau 
de la dette exterieure devient de plus en plus lourd. Le service 
de la dette publique des pays en voie de developpement a 
absorbe environ I O p. l 00 de leurs recettes d'exportation en 
1971; pour certains de ces pays, le probleme du service de la 
dette a et.e particulierement grave. Cette situation continuera 
de s'aggraver et le pourcentage a verser augmentera rapide
ment si des mrsures correctives ne sont pas prises !l'urgence. 

27. On continue de rencontrer des difficultes dans la pour
suite des objectifs de la Strategie en ce qu:i concerne Jes recette, 
que Jes pays en voie de developpement tirent du commerce 
invisible. Bien que !'on ait enregistre une legere augmentation 
du tonnage des navires de charge classique, la part des pays 
en voie de developpement - a l'exc!UBion des navia'es imma
tricules sous pavilion de complaisance - dans le tonnage ma
ritime mondial a flechi de 6,3 p. 100 en 1970 a 5,5 p. 100 
en 1972 .. Toutefois, duran,t la meme periode, le tonnage des 
navires appartenant aux pays en voie de developpement a 
marque une augmentation, pass.ant de 20,4 millions de ton
neaux de portee en lourd711 en 1970 a 22,3 millions en 1972. 
Les fortes augmentations des taux de fret survenue.s en 1971 
qui n'ont ete favorablement accueillies par les chacgeurs d'au~ 
cun pay~. ont ag~ave ies difficultes de babnce des paiements 
des pays en voie de developpement. 

28. Des etudes effectuees ou mises en !toute par ,Jes orga
n-ismes des Nations Unics ont perrni, de mieux preciser Ies 
pratiques commerciales restrictives qu.i entravent le commerce 
et le developpement des pays en voie de developpement, mais 
Jes resullats concrets envisages dans la Strategic sont jusqu'ici 
restes illusoires. Des restrictions continuent d'etre imposees 
au commerce et au developpement de. ces pays du fait de 
certains a:rrangements etrangers de commercialisation et de 

1s D'apres Jes donnees communiquees par l'Organisation de 
coopermwn et de developpem.ent economiques concernant Jes 
transferts aux pays en voie de de.veloppement tels qu'ils sont 
definis par !'Organisation des Nations Unies; non comprises les 
subventions des organismes benevoles. 

rn V Jir Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, Etude sur /es transports rrwritimes, 1972 
(TDfBIC.41106), par. 36 ,\ 39 e-t tableau 6. Chiffres equivalents 
Ml tmm..ige de jaug,~ brute : 14,5 millions en 1970 et 15,9 mil· 
!fo,1,, ,;n l'Y'2; 6,'.I r- 100 rn 1970 et 6,1 p. 100 en 1972. 
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distribution et de certaines activites et pratiques commerciales 
de societes transnationales et d'autres entreprises des pays 
developpes. 

29. Certaines mesures importantes et concretes ont deja 
6te prises en vue de mettre au point et, dans certains crui, 
d'adopter des mesures en faveur des pays en voie de develop
pement Jes moins avances, suivant Ja definition qui en a ete 
donnee a la troisieme session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement, tant par Jes 
voies bilatera,les que multilaterales. On peut notamment citer 
la decision du Programme des Na,tions Unies pour le develop
pement de reviser ses chiffres indicatifs de planification de 
maniere a avantagec ces pays, et celle que certains pays ont 
prise d'affecter speciadement des fonds a leur profit. Toutefois, 
les mesures qui ont ete adoptees jusqu'a present n'ont pas ete 
en rapport avec Jes besoins de ces pays. 

30. En ce qui concerne Jes problemes propres aux pays en 
voie de developpement sans littoral, des pro!?lfes ont ete rea
lises dans certains cas - eu egard en pa,rticulier a ,!'ameliora
tion des methodes administra,tives - surtout grace a la coope
ration avec d'autres pays en voie de developpement. Mais 
malheureusement, trois ans apres !'adoption de la Strntegie 
internationale du developpement, i,J reste necessaire et impor
tant de mettre en reuvre le programme d'action con~u par la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le deve
loppement, a sa troisieme session, afin de permettre aux pays 
en voie de developpement sans littoral de surmonter Jes diffi
cultes qui leur sont propres. 

31. Les questions relatives au transfert des techniques 
operationnelles aux pays en voie de developpement ont con
tinue d'etre etudiees par des institutions intergouvernementales 
mais aucune mesure de quelque importance n'a ete prise a 
l'echelon international depuis !'adoption de la Strategie. Les 
transferts de techniques au niveau des pouvoirs publics effec
tues dans des conditions liberates sont encore limites. D'autre 
part, ies transforts prives, qui representent la plus grande 
partie des transferts de techniques, continuellit generalement 
d'obeir aux pratiques commerciales traditionnelles. Ces trans
ferts ont trop souvent 6te operes dans des conditions qui 
6taient incompatibles avec Jes objectifs de developpement des 
pays en voie de dcveloppement et ont eu des effets negatifs sur 
l'inrrastructure technique et sur la balance des paiements des 
pays en voie de devefoppement concernes. 

32. Des mesures d'ajustement dans Jes pays developpes 011t 
6t6 recommandees dans un certain nombre de decisions prises 
A !'echelon international. Toutefois, la plupart des pays deve
loppes n'ont pas encore adopte de mesures expressement con-
1,ues pour permettre !'utilisation d'une assistance revetant la 
forme d'ajustements dans le cas des industries, des societes ou 
des travailleurs dont la situa.tion est compromise, ou menacee 
de l'etre, par !'augmentation des importations, acoroitre ainsi 
les debouches pour Jes pays en voie de developpement et ins
taurer une division du travail plus rationnelle a l'6chelon 
international. 

D. - APER<;U GENERAL 

33. 11 ressort de !'evaluation generale faite aux paragraphes 
12 A 32 ci-dessus que la Strategie internationale du develop
pement appartient encore au domaine des vreux plus que des 
realites politiques. Elle est loin d'avoir acquis la vitalite neces
saire. D'une fa1,on generale, dans ,Jes pays en voie de deve
loppement, Jes programmes et les politiques de developpement 
ne montrent pas, comme ii faudrabt, que !'on se rend compte 
du caractere complementaire des principaux buts et objectifs 
du developpement et de la necessite de faire en sorte que la 
croissance economique s'accompagne de changements quali
tatifs et structurels <le la societe, ainsi qu'il est prevu,.dans Ja 
Strategie internationale du developpement. Ces changements 
consistent notamment a introduire dans le programme de de
veloppement de chaque pays des mesU1Tes propres a faire be
neficier le plus grand nombre des avantages de la croissance 
economique, a surmonter le probleme de la sous-utilisation de 
la capacite de production et a orienter le systeme d'enseigni:
ment vers Jes priorites du developpement. I! est evident que 
la priorite la plus elevee doit t:!Jre donne~ darn; !es progrnmr:i:1e, 

a des solutions sociales et economiques qui soient reellement 
saines, profondes et globales. Ces solutions decoulent impli
citement d'une conception correcte du developpement, lequel 
doit, a partir des modifications structurelles internes necessaires 
eu egard aux caract6ristiques particulieres de chaque pays, 
englober tous Jes secteurs clefs dont la croissance equilibree 
est essentielle a !'expansion auto-entretenue des economies 
nationales. Ces modificaitions structurelles, qui sont la condi
~ion . prealable a tout processus de developpement integre, 
1mphquent notamment l'exercice du controle et de la souve
rainetc nationale sur Jes ressources na,turelles la modifica
ti-0n des regimes fonciers ainsi que l'applidation d'autres 
mesures indispensables pour promouvoir un developpement eco
?o~ique auto-entretenu et la justice sociale. Ce processus est 
mseparable d'un autre processus de caraotere social qui vise, 
conformement aux priorites et plans nationaux a l'accroisse
ment maximal de l'emploi, a la redistributio~ des revenus 
pour combattre Jes problemes de !'expatriation des capitaux 
locaux et de l'exode des competences et a la solution d'en
semble des problemes que posent la sante, la nutrition le 
logement et !'education. Tout effort entJrepds a !'echelon 'ua
t1on~l en vue de parve_nir a un developpement irecllement dy
~amique: efficace et mdependant presuppose une participa
t10? active et democratique de la population. Les pays en 
v01e ?e developpement qui adoptent des mesures de cet ordre 
~evra1ent recevoir l'appui voulu de la communaute interna
tional~. La coop6rntion internationale necessaiore n'a pas 6te 
fourme dans une mesure suffisante. 

3~. L'a!titude_ ~e certains pays developpes, ainsi que Jes 
prat_1ques_ madm1ss1bles de societes multinationales qui portent 
a~temte a la souver~mete des pays en voie de developpement, 
n ~nt . pas contnbue a creer une situation favorable aux 
ob1ec11fs de la Strategic internationale du developpement. Le 
courant total de !'aide publique aux pays en voie de deve
loppe1:1ent ~ legerement augmente mais, en pou,rcentage du 
!'rodmt national brut, ii est en fait demeure stationnaire et 
msuffisant pour repondre aux besoins des pays en voie de 
?evelop~ement. De plus, la structure existante du commerce 
mtern~t1onal ~ limite !'expansion des exportations des pays 
e_n vo1e de ?eveloppement. J.I y a lieu egalement de men
t1onner les d1fficultes internes causees par l'effet inflationniste 
de !'augmentation des cofits des importations. Dans bon nom
bre de cas, I~ charge deja lourde que font peser sur Jes ba
la~ces des pa1ements Jes envois de fonds effectues au titre du 
pa.re?1ent des benefices des investisseurs prives etrangers et du 
s~rv_1ce de la dette a ete accrue, enm-e au!Jres raisons, par Jes 
reahgnemen.ts monetaires. La crise monetaire a egalement eu 
des effets nefastes sur !'expansion du commerce international. 

3~. Une etude plus approfondie qu'il n'a ete possible de 
reahsei: au co~rs de ce premiec examen est ne.:essaire pour 
determ_me: plemement Jes raisons qui expliquent pourquoi 
le.s obJectif_s de la Strategic im~rnationale du developpement 
n _ont pas ete 00~1pletement attemts. Si Jes taux de croissance 
generale ont ete msuffisants dans Ies pays en voie de develop
pem~nt, l'u':1e des raisons principales tient au fait que la pro
duction agncol~ n'a pas augmente en 1972. Un grand nombre 
de pays en vo1e de developpement ont meme vu baisser Jeur 
produ~:ion ag_ricole, laquelle occupe une place importante 
dans I econom1e de la plupart d'entre eux, malgre leurs efforts 
en vue de !'industrialisation, qui est generalement reconnue 
c?m~e une condiLi?n indispensable du prngires de ces pays. 
Certai_ns pays en vo1e de developpement ont ega,lement eprouve 
des d1fficul~b: pour progressClf vers la realisation des objectifs 
de _la Strategie, notamment !'extension de l'emploi et I'amelio
ratwn de. la repartition des revenus. Dans certains cas !'aide 
destinee au developpement a servi a repondre am: bes~ins de 
la consommation. 

36. La plupart des pays en voie de developpement on,t en
trepris la planification du <leveloppemeot economique sur Ja 
base de priorites fixees a !'echelon national. Cela devrait con
tribuer a attirer et engager une assistance en vue d'accelerer 
le developpement. L'administration et l'utiUsation efficace des 
ressoun:es naticmnle~ presupposent, comme conditions preala
bles essentielles, la crl!ation de nouvelles institutions et !'existence 
de ressources humaines dotees des competences professionnelles 
el techmques r,?qui~e3. L'edification d'une infrastructure 6co-
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nomique et sociale peut etre acceleree au moyen d'une assis
tance technique appropriee. Une telle action est importante 
si !'on veut que la plupart des pays en voie de developpe
ment atteignent Jes objectifs de la deuxieme Decennie du 
d6veloppement. 

III. - MESURES NOUVELLES 

37. Les mesures intema,tionales prises pour realiser Jes buts 
et objectifs de la Strategic intemationale du developpement 
font partie inte81I'ante de J'effort que la communaute interna
tionale deploie sans relache pour faciliter le progres .econo
mique et social des pays en voie de developpement dans le 
contexte d'un univers en evolution rapide. Depuis ,!'adoption 
de la Strategic, plusieurs faits marquants qui se sont produits 
dans la situation economique intemationale ont eu une inci
dence directe su,r la realisation des buts et des objectifs de 
la Strategic, ainsi que sur !'execution des mesures politiques 
qui y soot enoncees. Le bilan decourageant des deux pre
mieres annees de la deuxieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement fait apparaitre le besoin imperieux de 
realiser Jes objectifs et ,Jes mesures de politique enonces dans 
la Strategie, et ressortir la necessite, pour Jes pays en voie de 
developpement comme pour les pays avances, de pa-endre des 
mesures supplemenitaires dans divers domaines. Par conse
quent, i1 faudrait adapter Jes mesures existantes et en elaborer 
de nouvelles pour combler la lacune dans la ireailisation des 
buts et objectifs de la Strategic et !'adapter aux conditions 
nouvelles. Pour cette raison, i1 importe non seulement d'exe
cuter les mesures de politique deja arretees mais aussi de 
chercher de nouveaux terrains d'entente, d'elargir ,la portee 
de ceux qui existent, d'elaborer de nouveaux concepts et de 
chercher a s'entendre sur des mesures supplementaires dans 
le cadre d'un programme a executer dans certains delais. 11 
s'agit d'etablir entre les pays developpes et le.s pays en voie 
de developpernent de nouvelles rela,tions structurelles fondees 
aur la cooperation equitable et l'avantage rnutuel. Les pays 
en voie de developpement, conscients du fait qu'il est sou
baitable qu'ils comptent sur eux-memes, devront oontinuer a 
faire de vigoureux efforts pou,r accelerer leur progres vers un 
d6vcloppement auto-entretenu et integre. Les pays developpes 
de lcur c6te, fideles au principe de la cooperation globale et 
soucieux des int6rets communs, devront, eux aussi, s'employer 
resolument a adapter leurs politiques et leurs priorites aux 
dispositions de la Strategic; cette tache devrait etre faciHtee 
par la normalisation oroissante des relations internationales. 
Les pays developpes devraient reconsiderex les reserves qu'ils 
ont exprimees au moment de !'adoption de la Strategie et 
cnvisager de Jes retirer, contribuant ainsi a faire de la Stra
tegic un instrument cfficace au service de la cooperation in
tcrnationalc pour le developpement. Les pays en voie de 
developpcment et ,Jes pays developpes ont, les 1111s comme les 
autres, le devoir d'ameliorer et de preserver l'environnement 
humain, en harmonic avec Jes besoins du developpement. Les 
efforts collectifs deployes par la communaute mondiale pour 
appliquer la Strategic devraient permettre de mieux definir 
Jes droits et lcs devoirs economiques des Etats. Il importe de 
respecter le principe inarlienable et indeniable scion lequel 
chaque pays a le droit d'adopter le rrgime economique et 
social qu'il cstime approprie pour son devek1ppem,:nt, de 
reaffinner l'importance vitale que revet J',c0xercke integral de la 
souverainete nationale stu- les H\5sou, ces naturc·lles aux fins du 
d6veloppement et conformemenl nux objectifa de la Strategic, 
et de proclamcr ile droit de chaque Etat d'exeicer un controle 
sur ses ressources nature!les et de les exploiter conforme
ment aux -interets du pays. Le, gouvemements dLs pays de
veloppes et des pays en voie de d~vdoppemenr devraient con-
tinucr de mobiliser !'opinion publique, p,\r tous Jes moyens 
dont ils disposent, pour la cau3e du deo'e\oppement. C'est 
dans cet esprit, et notamment compte tenu du fait que le pro
gres des pays moins avances sur la vote du Mveloppement 
indepcndant pcut etre considerabkmer., acccler6 si Jes pays 
d6vcloppes foucnissent efficacernent l'appui voulu, qu,::, !'on a 
idcntifie ci-apres lcs domaines oil de nouve!les mesures peuvent 
etrc prises par '1es deux groupes de pay~ (sections A et B) et 
la communaut6 internatic.n.alc ( secti0n (' ) . 

A. - MESURES A PRENDRE PAR LES PAYS 

EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 

38. Les pays en voie de developpement devraient ameliorer 
leur planification nationale. Ils devraient adapter leurs me
thodes de planification afin d'entreprendre des plans nationaux 
de developpement coherents et integres ou Jes objectifs eco
nomiques et sociaux seraient judicieusement combines. Ils 
devraient tenir tout particulierement compte des interets des 
groupes de leur population a faiWe revenu et de la necessite 
d'assurer la plus lairge participation possible aux efforts de 
developpement. Les buts et objectifs du developpement dc
vraient etre clairement definis dans ces plans afin de conduire 
reconomie du pays vers Jes niveaux et Jes structures de de
veloppement souhaites scion des methodes ra.tionneLles et 
complementaires. Les pays en voie de developpement devraient 
evaluer a intervalles regulieirs Jes progres accomplis dans la 
misc en ceuvre des plans nationaux. Des efforts systematiques 
devraient etre fai,ts pour ameliorer !'information statistique. 

39. Les pays en voie de developpement devraient mettre en 
ceuvre Jes reformes eoonomiques et sociales necessaiires et 
prendre toutes Jes mesures voulues pour eliminer Jes obstacles 
qui s'opposent a leur progres. 

40. Des politiques et des mesures coordonnees devraient 
etre adoptees d'urgence, dans le contexte de la planification 
economique nationale d'ensemble, pour iresoudre Jes problemes 
actuels de l'agricuJture, qui est le secteur d'activite prepon
derant dans la plupart des pays en voie de developpemcnt, de 
fac,on a ameliorer la production et les revenus dans Jes zones 
rurales. Les pays en voie de developpement devraient, chaque 
fois qu'il y a lieu, intensifier Jes reformes agraires bien con
c,ues destinees a ameliorer, notamment, les regimes fonciers 
et 11s devraient en encourager !'execution. Ils devraient aussi 
renforcer, le cas echeant, le r6le des cooperatives dans la 
production a~icole. Compte tenu des besoins et des priorites 
des pays interesses, !'attention requise devrait etre en outrc 
accordee a la ge~ion des ressources en eau, a !'expansion des 
systemes d'irrigation, a la mise au point de semences a haut 
rendement adaptees aux conditions locales, a !'application, 
dans toute la mesure possible, de methodes a forte intensite 
de main-d'ceuvre dans le domaine de la production agticole 
et a la modernisation globale des zones rurales. 

41. Des mesures devraient etre prises pour encourager 
l'ind1i.strialisation, qui est a la fois un instrument essentiel de 
!'expansion de l'economie et de sa transformation structurellc 
et une. source de produits permettant de repondre am: bes-oins 
fondamentaux du pays et d'accroitre •11"-S recettes d'exportatiou. 
II conviendrait d'encourager, selon !es circonstances proprcs 
a chaque pay.s, les industries fabriquant des produits intenne
diaires et des biens d'equipement, en particulier lorsquc ccs 
industries contribuent a renforceir Jes liens entre Jes differents 
secteurs de !'economic et a promouvoir le progres technique. 
En m.emc temps, afin d'a.ccroitre les poosibilite~ d'emploi, des 
methodes de produotion a forte imensite de main-d'reuvrc 
devraient etre encouragees, le cas echeant, oompt.:: term des 
condition~ 6conomiques et sociales existautes. 

42. Compte <tenu des cin:onstances et des besoins qui knr 
sont parlic11licrs tels qu'ils sont ,,,:pri.rncs dans leurs plans glo
baux, leli rays en voie de develo:}peinenl ou ks problemes 
de 111 p:rnvrrte <ks ffihsses et L'.n chomage se posent avcc 
acuite rlev,:uent elabort:i" des polit.ici.ues visant en mcme te.mps 
a favoriser la croissance N:onomic-rue et a combattre h 1mu
vre~~ des masses et le chomage, 11otamment en modi!iant la 
struoture de la production et tle l.a oonsommation ,:n faveur 
des groupes Jes plus pauvt es. Ce5 pays devraient prendre sii
rieus1:ment en consideration le role bcnefique que la coo.-
lruction et la mise en valeur des terres pellvent jouer dans 
la solution de ces prob1emes dans lr cad,rc d'un programme 
r:~Pfaal de developpement. Daos ce contexte, !'accent devrait 
ctre mis, 1!e cas echeant, sur des activites telles que la cons
trnction d'habitations a bon marche, l'approvisionnement en 
eau, la misc en place de reseaux d'egouts et la construction 
d'un reseau routier, qui encouragent l'utilisation de materiamt 
locaux et de main-d'reuvre en chomage et contribuent, dans 
une large mesure, a realiser une repartition plus equitable de 
Ja consommation et du revenu. 
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43. Les pays en voie de developpement devraient examiner 
avec soin ,leurs priorites et politiques dans le domaine de l'en
seignement. Des mesures devraient etre prises pour mieux 
adapter les structures de l'enselgnement aux besoins du de
veloppement, y compris le developpement dans Jes zones 
rurales, et pour renforcer tous les moyens possibles de for
mation capables de produire les niveaux de competence voulus. 

44. De nouveMes mesures devraient etre prises pour ame
liorer tant quantitativement que qualitaitivement les services 
de sante et l'acces de toute la population a ces services. Les 
pays en voie de developpement devcaient adopter des poli
tiques demographiques conformes a Ieur propre conception 
du developpement et compatibles avec la dignite humaine. Les 
pay& qui souhaitent reduire le taux d'acoroissement de la po
pulation devraient renforcer les services de planification de 
la famillc. 

45. Les pays en voie de developpement devraient redoubler 
d'cfforts en vue d'elever le niveau de l'epargne. Les methodes 
budgetaires et fiscales devraient etre renforcees a la fois pour 
realiser une mobilisation plus complete des :ressources finan
cieres interieures et pour ameliorer ,Ja repartition des revenus. 
Ils devraient accroitre leurs recelles publiques, notamment en 
instituant, scion Jes besoins, de nouveaux impots et de nou
velles methodes d'administration fiscaJe plus efficaces. Ils 
devraient encourager la creation d'institutions financieres appro
priees en vue de mobiliser l'epargne individuelle et d'en orien
ter !'utilisation vers des domaines d'activite prioritaires. 

46. Les pays en voie de developpement devraient prendre, 
le cas echeant, des mes1Hes legislatives et administratives pour 
favoriser Jes entrees de capitaux d'investissement etrangers et 
pour reglementer Jes activites des investisseurs prives etrangers, 
y compris les arrangements contractuels conclus par ces der
niers, d'une manier6 compatible avec les objectifs et priorites 
du developpement national. Les pays en voie de developpe
ment devraient aussi prendre Jes mesures necessaires pour 
controler Jes sorties de capitaux tant nationaux qu'etrangers. 

47. Les pays en voie de developpement devraient eooore 
intensifier leurs efforts de promotion des exportations, y corn .. 
pris ceux qui visent a Jes diversifier, en faisant figurer dans leurs 
exportations une par,t regulierem~nt aroissante d'articles ma
nufactures et de produits semi-finis. 

48. Les pays en voie de developpement devraient prendrc 
des mesures nouve11es e.t vigoureuses pour renforcer la coope
ration enf.lre eux aux echelons regional, sous-regional et inter
regional. Ils devraient s'efforcer de creer des reseaux de trans
ports et de communications et, le cas echeant, des organismes 
de nature a slirrmler et a faciliter une telle cooperation, et de 
renforccr ceux qui existent deja. Cette oooperation pourrait, 
scion les circonstances, revetir diverses formes, par exemple : 
arrangements presentant des avantages pour les demc parties 
dans Jes domaines de la production, des echanges et des tarif~ 
douaniers; efforts communs pom mettre en place ou amfliorer 
le mecanisme a.pproprie destine a defendre les prix de !curs 
produits expor,tables et a ameliorer l'acces de ces produits aux 
marches ain.si qu'a stabilfocr ces mardies; m;se ell cornmun des 
reGsources et action conjointe en matiere fhmnder:: ,jt mone
taire et dans le domain"' de la science et de la technique 

49. Dans ce,s systernc:; de cooperntion t:ntrc pays ~a voie 
de dcveloppement, une aW:mfon p~ir:.i,.:uliere de·n,.,1 Gtre ;ic:-• 
cordee aux prohlemes des pays en \l{,ie de Jeve10;·,f't.rnent ks 
moins :i.vances et des pay~ ea voie de developpement sc:ns 
littor.il. Eu par,,iculicr, il faudrait, par des arrangements ap• 
propries, 11srnrer ,al.I~. payr, en voici de c!i6veloppement sans 
littoral un dibre acces a destination et en proven,,n<',e de la 
mer. 

B. - MESURES A PRENDRE PAR I.ES PAYS DEVELOPPES 

50. Les pays developpes devraient accueillir favorable1m::,r. 
Jes accords internationaux sur Jes produits de base qui sont ck 
nature A favoriser le developpement. 11s devraient en parti
culier accelerer le processus de ratification et d'applicatiun 
des accords deja conclus, tel !'Accord internation111! sur le 
cacao de 1972. Dans la mesure oil l'on n'est pas encore arrive 

a un accord sur un certain nombre de principes generaux con
cernant la politique .des prix et l'acces des produits aux 
marches, la politique des prix peu,t etre determinee par Jes 
pays exportateurs en fonction des conditions du marche, en 
veillant a ce que Jes prix soient remunerateurs pour Jes pro
ducteurs et equitables a la fois pour Jes producteurs et les 
consommateurs, compte tenu des exigences du developpement 
des pays en voie de developpement. Les pays developpes de
vraient egalement reduire et eliminer dans un delai iraisonnable 
toute retombee defavorable eventuelle de leur politique agri
cole sur Jes pays en voie de developpement fournisseurs. Hs 
devraient, notamment, examiner soigneusemen,t s'il n'existe 
pas de complementarite entre la promotion du developpcment 
et des raison.~ relatives a leur environnement p.:>ur favoriser 
!'importation de certaines matieres premieres naturellcs par 
mpport aux produits synthetiques nationaux. 

5 I. Les pays developpes qui n'ont pas encore mis en 
application un schema generalise de preferences pour Jes im
portations d'articles manufactures et semi-manufactures des 
pays en voie de developpement devraient entreprendre ,!'adop
tion des mesures necessaires pour mettre en vigueur sans 
tarder un tel schema. Les autres pays sont instamment pries 
de faire des efforts vigoureux pour elargir et liberaliser leurs 
schemas actuels. 

52. Les pays developpes devraient s'efforcer de faire com
prendre a J'opinion publique Jes avantages d'une evolution de 
la division internationale du travail, non seulement pour Jes 
pays en voie de developpement mais aussi pour Jes pays eco
nomiquement avances. A cet egard, lorsqu'ils ont recours 
dans des cas exceptionnels a des mesures s'appuyant sur des 
olauses de sauve ,:arde, Jes pays developpes devraient faire des 
efforts )5articuliers pour eviter au maximum qu'il n'en resulte 
des effets defavorables sur Jes exportations des pays en voie 
de developpement en prenant toutes les dispositions possibles, 
y compris en modifiant les clauses existantes aux fins de leur 
application aux pays en voie de developpement. Les pays de
veloppes devraient, dans les cas appropries, fournir une aide 
aux ajustements de structure en faveur des ~ravailleurs et des 
entreprises qui ne soot plus concurrentielles par rapport aux 
fou,rnisseurs de pays en voie de developpement, ce qui con
tribuerait a realiser une meilleure repartition interieure des 
ressources tout en encourageant Jes exportations d'articles ma
nufactures et de p:roduits semi-finis des pays en voie de de
veloppement. 

53. II est essentiel que Jes negociations commcrciales muil
!ilaterales assurent des avantages substantiels et pe.rsistants au 
oommerce d'export:i:tion des pays en voie de developpement. 
Tous les pays en voie de d6veJoppcment devraient participer 
aux negociations pleinement et sur un pied d'egalite. Les ne
gociations devraient avoir pour but d'obtenir des avantages 
supplementaire--s pour le commerce international des pays en 
voie dt\ developpement afin d'assurer un,e augmentation 
app1 6ciablc- de !eurs recettes en devises, la diversification 
de leurs exportations et l'acceleration du taux de crois
~ance de leur comml:'rcc, comptc tenu de leurs besoin~ de 
Jc,1e-Joppement. ,~t de rnntribuer ainsi a la realisation des 
objectits (.le la -'itrdtegie. in.ternationale clu developpement. Par
mi le~ objectiL fondarnentaux qui orienteront Jes negociations 
~Pront cem:: dont. i1 a etc c.onvenu a la reunion ministerielle 
,k Toh,·, :i c:avoir: Ja n,m-rfciprocite et un traitement spe
.c,al :;I plu~ favor;1bk an moy(::n de rnesures preferentielles en 
faveur dr:~ pay en vok rk dcveloppement, chaque fois que 
cela scra p0~•·.i111c et ai,proprie, au cmn, cl,~s neg.:>ciations. 
Pendant .la durfr Jes oegociations, il ne faudrait pas bloquer 
Jes mernrcs en faveur de, objectifa commerdaux et autres de 
la Strntegi<- i-nkrnatinnr.k du developpemcnt. 

54 L'adn;J'JL'n par ia Conference dt'.S Nat.ions Unics sur 
uu ,.ode ,:e 2onduik ,ks ccnffr,ences marltimes d"un code de 
~onduite 1mivc1 ~.,~Ikmcm ,;n:eptable et !'application sans delai 
,.:ie ce .::,1de c0ntril,uerai,•nt dar,;; •;ne la, 1,e mesure a regle
me.nter et ii renttHJ ,.,Iu:, effico.c~s Jes tr'.Htsports maritimes 
inh. <natJonittt:t., :·~ f.._,.:.> •'tt'.'r ~n,e expan1~ion ordonnCC du com-• 
rnerce .n·,w,>,;e nw,,d,al visant a amcliorcr h position des 
pays t.n ._,,,,,. de .L,,e::01-rem,·rit dam le dom~ine des transports 
ma::itfrm:s, ei. a. end,.,. •:eu \·d a augmentt'.r lew ,, recettes nettes 
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d'exportation. Le code devrait faciliter la fiAAtion de taux de 
firet equitables aussi bien pour Jes chargeurs que pour les 
transporteurs. 

55. En raison des graves retards enregistres dans la reali
sation des objectifs generaux concernant le transfert des res
sources financieres aux pays en voie de develgppement, les 
pays developpes qui sont restes jusqu'ici e1;1 de~a des objec~s 
fixes devraient dans toute la mesure possible redoubler d ef
forts pour augmenter le transfert des ressources fina~ci_eres de 
fa~on a atteindre les objectifs enonces dans la Strategie, telle 
qu'elle a ete adoptee. Les pays developpes qui soot suscep
tibles d'atteindre ces objectifs dev,raient s'efforcer de les de
passer. H convient d'accorder une importance essentielle a 
l'objectif fixe pour le transfert de )'aide publique au develop
pcment, car c'est l'indicateur le plus con~ret des efforts ~ue 
font les pays developpes, et done l'express1on la plus tangible 
de la solidarite internationale. En outre, i1 fauckait a:rriver 
a une definition plus precise et non equivoque de cet objectif 
avant J'examen prevu pour le milieu de la Decennie. Les con
ditions de transfert, c'est-a-dire les delais de remboursement, 
Jes taux d'interet et les delais de grace, devraient egalement 
ctre ,rendues plus liberales dans les cas ou cela n'aurait pas 
ete fait recemment, et une proportion croissante devrait etre 
fournie sous forme de subventions ou a des conditions tres 
favorables. 

56. La tendance qui consiste a acheminer une par,t crois
sante des transferts par le canal des institutions multilaterales 
devrait etre poursuivie. Les pays participants devraient con
tinuer a etudier au sein des institutions financieres interna
tionales la meiileure maniere de proteger Jes pays en voie 
de dev;loppement contre Jes consequences defavonbles d'une 
baissc des prix ou des recettcs d'exportation, y compris par 
l'etablissement d'un mecanisme de financement supplemen
taire. Toutefois, ii conviendrait a l'avenir de mettre davantage 
)'accent sur J'octroi, par Jes institutions financieres interna
tionales, de prets pour le financement de certains programmes 
aux pays qui ont des difficultes dans ce domaine. 

57. Les pays developpes devraicnt aider a resoudre le. pro
bleme de plus en plus grave de la dette des pays en vo1e de 
developpcmen,t. Ils devraient, par tous les moyens P?ssibles, 
aider a prevenir les crises futures concernant les paiements, 
notamment en prenant des mesures de irefinancement de la 
dette anterieure a des conditions appropriees et equitables, 
compte tenu du fait que ce probleme ne peut pas etre regle 
isolement mais doit etre resolu de telle sorte que l'on s'at
taque aussi commc il convient aux problemcs de developpe
ment d'ensemblc des pays en voic de developpement. 

58. 11 est de l'interet de ,tous les pays, developpes aussi 
bicn qu'cn voie de developpemcnt, d'effectuer rapidement une 
reforme satisfaisante du systeme monetaire international. ~1 
faudrait accorder une attention particuliere aux repercussions, 
pour lcs pays en voie de developpemcnt, de la crise mone
tairc internationale, en s'interessant notamment au volume et 
a la valeur des reserves dont disposent ces pays, a l'accrois
scment sou.tenu de leucs recettes d'exportation, aux prix de 
leurs produits d'exportation et a leur situation du point de 
vue des termes de l'echange. Les mesures prises a cet egard 
devraient repondre equitablement aux interets de tous les 
pays. La participation entiere et effective des pays en voie de 
developpement aux discussions et aux processus de prise de 
decisions de la reforme est un element encourageant. ~n 
outre, il importe de souligner le role du Comite pour la re
forme du systeme moneta\re internationa,l et Jes questions 
connexes, etabli par le Conseil des gouverneurs du Fonds 
monetaire internaitional et connu egalement sous le nom de 
Comite des Vingt, en tant qu'organe pleinement responsable 
dans toutes les negociations cntlreprises en vue de cette re
forme. 

59. Le nouveau systeme mon6taire devrait viscr a l'uni
vcrsalite et prendre en consideration les interets de l'ensemble 
de la communaute interoationale, aidant ainsi a !'evolution 
d'un nouveau systeme de relations economiques mondia!es 
fonde sur l'egalite de tous les pays et tenant compte de lcurs 
inUrets. Il y a lieu de porter unc attention particuliere, lors 

----------------------
des discussions sur la reforme du system«; monetaire inter
national au sein des instances appropriees de negociation, aux 
aspects ci-apres : 

a) II faudrait reconnaitre la necessite de donner au nou
veau systeme monetaire le degre de souplesse qui convient, 
en tenant compte entre autres, specifiquement, des caracte
ristiques speciales et des problemes particuliers de structure 
des pays en voie de devefoppement. 

b) Le Foods monetaire international devrait etre invite a 
preter attention aux preoccupations des pays en voie de deve
loppement, en particulier )ors du reexamen prochain de sa 
structure actuelle des quotes-parts et, partant, de celle des 
votes. 

c) 11 faudrait reconnaitre la necessite de revoir les me
thodes de fonctionnement du Fonds monetaire international, 
particulierement en ce qui concerne Jes delais pour le rcm
boursement des prets et les accords de confirmation, le sys
teme de financement compensatoire et 4es conditions pour le 
financement des stocks regulateurs de produits de base, de 
fa~on a permettre aux pays en voie de developpement de Jes 
employer de maniere plus efficace. 

d) Dans le cadre de la reforme du systeme monetaire in
ternational une decision devrait etre prise le plus rapidement 
possible, conformement au calendrier etabli par le Comi.te des 
Vingt, sur les quetions pcndantes, y compris celle de l'eta
blissement d'un lien entre Jes ckoits de tirage speciaux et les 
ressources financieres supplementaires en vue du developpc
ment. 

e) La creation, par le Foods mon6taire international, de 
droits de tirage speciaux supplementaires, de f~on ordonnee 
et dans des proportions suffisantes, devrait e11re determinee sur 
la base des besoins globaux de liquidite. 

/) Il faudxait poursuivre l'etude des propositions visant a 
creer un nouveau mecanisme pour assurer le financement a 
plus long terme de la balance des paiements des pays en voie 
de developpement. 

g) Les pays en voie developpcment devraient etrc exempt6s, 
chaque fois que possible, de restll'ictions sur les importa.tions 
de marchandises et sur les sorties de capitaux A des fins de 
balance des paiements et it devrait etre tenu compte des con
ditions speciales des pays en voie de developpement en 6tu
diant Jes restrictions que ces pays pourraient juger necessaire 
d'appliquer. 

60. 11 importe au plus haut point de faire en sorte que 
le nouveau systeme cree des conditions susceptibles de favo
riser un flux oroissant de ressources reelles des pays deve
loppes vers Jes pays en voie de developpemcnt et contienne 
des arrangements a cette fin. 

61. 11 faudrait resoudre lcs problemes d'ordre monetairc, 
commercial et financier d'une maniere coordonnee, en tenant 
compte de leur interdependancc, au moycn de consultations 
appropriees, ainsi qu'il est envisage dans les resolutions per
tinentes de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement et avcc l'entiere participation des 
pays developpes et des pays en voie de developpement. 

62. Les pays developpes devraient faire des efforts vigou
reux pour faciliter et encourager le transfert des techniques 
aux pays en voie de developpemont d'une maniere qui cor
responde aux besoim de ces derniers. Dans ce contexte, une 
plus large gamme de techniques de rechange dcvrait ctre misc 
a la disposition des pays en voie de developpement afin qu'ils 
puissent choisir celles qui conviennent le mieux a leur situa
tion particuliere. Les pays developpes devraient etre prets, a 
la demande des pays en voie de developpcmcnt et dans le 
cadre de Jeurs programmes d'assistance, a accroitre sensible
meot !'assistance directe qu'ils four:nissent aux pays en voie 
de developpement pour leurs programmes de recherche et de 
developpement et pour la mise au point, dans ces pays, de 
techniques locales appropriees. De pi-us, dans le cadre de 
leurs propres activites de recherche et de developpement, 
ils devraicnt encourager l'elaboration, en cooperation avec les 
pays en voie de devcloppement, de programmes d'ensemble 
propres a accelerer le progres scientifique et technique de ces 
derniers. En outre, des efforts devraient ctre faits, selon qu'il 
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convient, pour harmoniser les pratiques commerciales regissant 
le transfert des techniques avec les besoins, du developpement 

63. De nouveaux a.rHmgcmcml~ iulcu, .. UumaWL \.Uuccrwt.ut 
le transfert des techniques devraient etre elaborr.s, et, aelon 
qu'il convient, mis en application, dans le contexte d'un pro
gramme visant a promouvoir ~e transfert des techniques aux 
pays en voie de developpement, afin de facilit~r !'application 
des dispositions figurant dans la Strategic ainsi que dam les 
resolutions pertinentes de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement. Dans ce contexte, il 
faudrait envisager d'urgence la mise au point d'un code de 
conduite pour le transfert des techniques aux pays en voie 
de developpement. 

64. Etant donn6 la contribution que la cooperation eco
nomique entre pays en voie de d6veloppement pourrait appor
ter au developpement, de tels efforts devraient beneficier d'un 
appui croissant des pays developpes et des organisations inter
nationales competentes par le biais d'une assistance econo
nomique, financiere et technique, en particulier dans le do
maine des echanges et aux fins du developpement des rr.saux 
de transports et de communications entre pays en voie de 
developpement, ainsi que dans d'autres domaines connexes. 

65. Les pays developpes devraient accorder la plus haute 
priorite a la mise en reuvre d'urgence, sur ta base de la reso
lution 62 (III) de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, en date du 19 mai 197280, 
de mesures speciales en faveur des pays Jes moins developpes, 
surtout dans le domaine de la poli,tique commerciale, et s'ef
forcer de concevoir et d'appliquer de nouvetles mesures dans 
tous Jes domaines, en particulier en matiere de commerce et 
de financemeot, de maniere a permettre aux pays les moins 
developpes de tirer des avantages equitables des mesures 
geoerales envisagees en faveur de tous les pays en voie de 
developpement. 

66. Comme il est envisage dans Ja resolution 63 (Ill) de 
la Conference des Nations Unies sur le commerce et le de• 
veloppement, en date du 19 mai 197280, des mesures urgeotes 
et globales en faveur des pays sans littOl'al devraient etre 
prises avec l'appui technique et financier des pays developpEs 
et des institutions financieres internationales, afin de repondre 
a leurs besoins particuliers. Les efforts des pays en voie de 
developpement visant a une cooperation economique avec Jes 
pays sans littoral voisins devraient recevoir l'appui actif des 
pays developpes. 

C. - MBSURBS A PRBNDRE PAR LA COMMUNAlln 
INTBRNA TIONALB 

67. Compte tenu du lien qui devrait exister entre le pro
cessus de detente et la creation de conditions meilleures pour 
la cooperation internationale dans tous les domaines, tm:s les 
pays devraient promouvoir activement la realisation d'un de
sarmement general et complet par des mesures efficaces. Les 
ressources qui pourront etre liberees comme suite a des me
sures efficaces de desarmement reel devraient etre udlisees 
pour la promotion du developpement economique et social de 
toutes les nations. La liberation de ressources resultant de ces 
mesures devrait acoroitre la capacite des pays developpes de 
foumir uo appui aux pays en voie de developpement dans Jes 
efforts qu'ils deploieot pour accelerer Jew- progres econo
mique et social. 

68. Conformement aux buts et principes de la Charte des 
Nations Unies, et pour creer Jes conditions necessaires a Ja 
mise en reuvre de la Strategie inteirnaitionale du developpement, 
Jes membres de la communaute intemationale devraient pren
dre, collectivement et individuellement, des mesures et des 
initiatives vigoureuses et concretes en faveur des peuples in• 
teresses pour eliminer le colonialisme, la discrimination ra
ciale, !'apartheid et !'occupation etrangere de territoires, de 
maniere a restaurer leur souverainete nationale, leur integrit6 

eo Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le diveloppement, troisieme session, vol. I : 
Rapport et annexes (publication des Nations Unies, numero de 
vente: F. 73.11.D.4), annexe I.A. 

territoriale et leurs droits fondamentaux et mcontestables et l 
iostaurer une paix durable, la justice et un progres soutenu 
dans le monde entier. 

69. Si la realisation des objectifs et des mesures gen6rales 
de la Strategic internationale du developpement depend au 
premier chef de la volonte politique des gouvernements, awt
quels il appartieot d'agir dans un esprit de collaboration et 
de communaute d'int6rets, les organismes des Nations Uniea 
et les autres organisations intematlonales au sein desquelles 
ces gouvernements sont repr6sent6s peuvent et doivent, ewt 
aussi, fournir une contribution importante. On doit done 
inciter tous Jes gouvernements a adapter leurs politiquea de 
developpement a !'application de la Strategic, d'une mania 
systematique et orientee vers l'avenir, non seulement indivi
duellement mais aussi conjointement, par l'entremise de c:es 
organismes. Dans le cadre de la premiere operation d'examen 
et d'evaluation d'ensemble, on doit engager les organismes 
des Nations Unies, en tant qu'instruments collectifs de la 
communaute mondiale, A intensifier et a harmoniser davan
tage les activites qu'ils entreprenoent pour applique!I" la Stra
tegic dans leurs divers domaines de competence, de maniue 
a s'assurer que leurs efforts produiront des resultats maximums. 
Dans ce contexte, ces organismes devraient rechercher plus 
activemeot des approches novatrices et interdisciplinaires sua
ceptibles d'61iminer Jes causes du sous-d6veloppement, de ren
forcer Jes structures ecooomiques et sociales et Jes cadres de 
personnel dfunent forme des pays en voie de d6veloppement 
aux fins de Ieur propre developpement, et d'aider Jes pays en 
voie de developpement dans Jes efforts qu'ils deploieot pour 
mobiliser et utitiser leurs ressources nationales. En outre, lea 
organisations internationales interessees non rattachees a ]'Or
ganisation des Nations Unies soot egalement invit6es A orienter 
Ieurs activites de telle maniere qu'elles contribuent a !'appli
cation de la Strategie interna.tionale du developpement. 

22048 seance pleniere 
17 decembre 1973 

3177 (XXVIII). Cooperation economique 
entre pays en voie de developpement 

L'Assemblee generate, 

Reconnai.ssant que, en application des principes 
6nonces aux paragraphes 39 et 40 de aa Strategic in
ternationale du developpement pour la deuxi~me De
cennie des Nations Unies pour le d6veloppement81, lcs 
pays en voie de developpement ont fait des efforts no
tables pour developper leurs echanges mutuels et insti
tuer une cooperation ou une integration 6conomique 
regionale, sous-regionale OU interregionale OU renfor
cer celle qui e:idstait deja, 

. Rappe/ant sa resolution 2974 (XXVII) du 14 d6-
cembre 1972, relative a la cooperation entre pays en 
voie de developpement dans le cadre des programmes 
de cooperation technique de !'Organisation des Nations 
Unies et a l'efficacite accrue de la capacite du systeme 
des Nations Unies pour le developpement, 

Tenant compte de la Declaration et des principes du 
Programme d'action de Lima82, adoptes le 7 novembre 
1971 par la deuxieme Reunion ministerielle du Groupe 
des 77, et en particulier de la section Ede la deuxieme 
partie qrui souligne la necessite de favoriser la ooope
ratiou mutuelle entre les pays en voie de developpe
ment de fa9on que chacun contribue au pro~ 
economique et social des autres par une utilisation 

s1 Resolution 2626 (XXV). 
82 Voir Actes de la Conference des Nations Unles sur l• 

commerce et le developpement, troisieme session, vol. I : Rap. 
port et annexes (publication des Nations Unies, num6ro de 
vente: F.73.11.D.4), annexe VIII.F. 


